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oût pour l’entreprise ou atout de
croissance ? La question revient

régulièrement, d’autant plus facilement
qu’agilité est souvent associé à légèreté. Or,
derrière l’ambition de croissance, solidité et
maîtrise des enjeux garantissent la pérenni-
té de la démarche. Le commissaire aux
comptes y participe pleinement.

Il ne suffit pas d’avoir des idées de développe-
ment, il faut savoir les mettre en œuvre dans
un cadre sécurisé. Le regard avisé du commis-
saire aux comptes, ses avis et recommanda-
tions, sont un atout pour l’entrepreneur.

Gageons que le Ministre de l’Économie, Bruno
Le Maire, entende ce message. Il y a quelques
jours à peine, il semblait contester l’utilité de
notre présence dans les plus petites entités.
L’économie moderne et sa financiarisation
libérée montrent pourtant bel et bien qu’il n’y a
pas d’avenir sans confiance et sans transparence.

13.000 commissaires aux comptes répartis
sur tout le territoire national, une profes-
sion réglementée et un mode d’exercice
libéral, un rôle au confluent de l’économie
et du droit, un modèle français dans un
contexte international anglo-saxon, une
obligation légale dans un périmètre défini
par le législateur.

En quelques mots, de nombreuses questions sont
posées. Fruit des contradictions inhérentes à cette
profession mal connue et peu habituée à expliquer
son utilité, sa valeur ajoutée et ses limites.

En premier lieu, levons une ambiguïté :
profession réglementée n’est pas
synonyme de rente.

Le marché du commissariat aux comptes est très
concurrentiel. Et si la durée du mandat est fixée
par la loi à 6 ans, c’est pour protéger l’indépen-
dance du commissaire aux comptes pendant
l’exercicedesamission.Achaquerenouvellement,

l’entité contrôlée a toute latitude de choix.

Et la liberté d’installation est totale pour les
professionnels diplômés qui ont prêté serment
auprès d’une Cour d’Appel et qui se sont inscrits
sur la liste nationale des Commissaires aux
Comptes. Cette profession démontre année
après année qu’elle est un réel et puissant
ascenseur social.

Profession réglementée renvoie au cadre
d’exercice : une mission d’intérêt général sous
la tutelle d’un régulateur indépendant, le H3C
(Haut Conseil du Commissariat aux Comptes)
et de deux autres superviseurs, l’AMF (Autori-
té des Marchés Financiers) et l’ACPR (Autorité
de Contrôle Prudentiel et de Résolution).

Mission d’intérêt général : ce terme est
très fort et porteur de sens dans une
société qui recherche confiance, trans-
parence, indépendance, rigueur.
Donner une assurance raisonnable sur la
qualité et la régularité des comptes est en soi
une tache noble et engageante pour le
commissaire aux comptes. Cette tache
bénéficie non seulement aux dirigeants et
actionnaires de l’entité contrôlée, mais aussi
à tous les tiers potentiellement intéressés.

En réalité, le commissaire aux comptes s’inscrit
dans un triptyque :

- mission d’intérêt général définie par les
pouvoirs publics et au service des pouvoirs publics.

Cette mission a progressivement été élargie au
cours du temps en fonction des besoins accrus de
sécurité financière, économique et judiciaire. A ce
titre, le commissaire aux comptes doit veiller à la
prévention des difficultés des entreprises (ce qui
contribueàlaprotectiondel’emploi),aurespectde
la loi (révélation des faits délictueux), à la déclara-
tion de soupçon de blanchiment, etc. Ce faisant , il
contribue aussi à sécuriser la base fiscale.

- tiers de confiance pour toute partie prenante
portant intérêt aux comptes de l’entité contrôlée,
qu’il s’agisse de banquiers, d’agences de
notation, de clients ou fournisseurs.

Engageant sa responsabilité, le commissaire
aux comptes apporte confiance et transpa-
rence dans la lecture des comptes, élément
fondamental, quels que soient l’entité et ses
besoins : appel à l’épargne, financement par le
crédit inter-entreprises, concours bancaire, etc.

- interlocuteur des dirigeants del’entitécontrôlée.

Au-delà de l’opinion fournie sur les comptes, les
dirigeants recherchent un regard indépendant
et pertinent sur le niveau de contrôle interne, les
faiblesses observées en matière de systèmes
d’information et de cybersécurité, la poursuite
de l’exploitation, autant d’éléments qui
renforcent la valeur de l’intervention. L’orga-
nisation territoriale décentralisée de la profes-
sion permet d’apporter proximité, écoute et
adaptation dans l’exercice de la mission.

Satisfaire aux exigences de ce triptyque
requiert de grandes qualités d’intégrité, des
compétences techniques larges et un jugement
professionnel allié à une capacité d’esprit
critique. Une profession mal connue et
répondant à la quête de sens que demandent
nos concitoyens.
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SOCIETES

CONSTITUTIONS

144486B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
27/02/2018 il a été constitué une SAS
nommée :

FAIRCAST
Objet social : Réalisation de prestations
de services et conception, développe-
ment et exploitation de logiciels informa-
tiques, dans tous domaines d’activité,
dont à titre non exhaustif, les domaines
de la science des données, de l’ingénie-
rie des données et de l’intelligence artifi-
cielle

Siège social : 7 RUE BARRAULT,
75013 PARIS Capital : 10000 € Prési-
dent : M. Pierre-Edouard CHAIX demeu-
rant : 7 RUE BARRAULT, 75013 PARIS
élu pour une durée indéterminée DG : M.
Matthieu GUILLOUET demeurant : 3
RUE DES CHANTIERS, 75005 PARIS
Admission aux assemblées et exercice
du droit de vote : chaque actionnaire est
convoqué aux Assemblées. Chaque ac-
tion donne droit à une voix. Clauses
d’agrément : Les cessions d’actions sont
soumises à l’agrément de la collectivité
des associés Durée : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de Paris

144491B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
27/02/2018 il a été constitué une SARL
nommée :

SARL KSM DECORS
Objet social : TRAVAUX DE PEINTURE
-PLACO-REVÊTEMENT SOL ET MUR

Siège social : 08 RUE CANADA, 75018
PARIS Capital : 7000 € Gérance : M.
EZZEDDINE JABBARI, 08 RUE CA-
NADA, 75018 PARIS Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de Paris

144527B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
16/02/2018 il a été constitué une SAS
nommée :

LANO
Objet social : Création, développement,
exploitation, distribution et maintenance
de logiciel, progiciel et/ou application mo-
bile

Siège social : 10 rue Saint Séverin,
75005 PARIS Capital : 1000 € Prési-
dent : M. Félix WU demeurant : 10 rue
Saint Séverin, 75005 PARIS élu pour une
durée indéterminée Admission aux AG :
Convocation de chaque actionnaire.
Chaque action donne droit à 1 voix. Ces-
sion d’actions : libre Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de Paris

144537B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
27/02/2018 il a été constitué une SASU
nommée :

FINATSA
Objet social : Conseil en affaires et ges-
tion d’entreprise

Siège social : 43, rue Faidherbe, 75011
Paris Nom commercial : FINATSA Ca-
pital : 2000 € Président : M. Arthur
TSANG demeurant : 43, rue Faidherbe,
75011 Paris élu pour une durée de 99
années Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de Paris

144544B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
20/02/2018 il a été constitué une SAS
nommée :

CLEAN MANAGEMENT PARIS
Objet social : Nettoyage et entretien de
tout bien pour particuliers, professionnels
et collectivités

Siège social : 1, rue Rennequin, 75017
PARIS Capital : 1000 € Président : M.
Grégory SANSON demeurant : 3, rue
des Forgettes, 76000 ROUEN élu pour
une durée indéterminée Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au
RCS de Paris
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